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Pourquoi s’intéresser au lien de
responsabilité chez les jeunes
adultes ? Voilà une question à
laquelle cet article tente de
répondre en abordant dans une
perspective sociologique un terme
emprunté à la philosophie éthique
et politique 1. Il suffit de considérer
le concept de responsabilité
comme une forme du lien social
pour comprendre l’intérêt de s’y
attarder dans le contexte actuel :
celui d’une société en mutation et
d’une sociologie qui peine à définir
la jeunesse. On assiste depuis le
début des années 1990 à une recru-
descence des analyses sur les chan-
gements sociaux résultant du
passage de la société industrielle à
la société post-industrielle (Beck,
1992, 1997; Giddens, 1991, 2000).
Or ces mutations culturelles se pro-
duisent aussi à l’échelle microso-
ciologique, car les itinéraires, les
modes de vie et les liens sociaux de

la sphère privée changent et se
diversifient (Giddens, 1992). Les
jeunes sont particulièrement tou-
chés, et la socialisation des débuts
de l’âge adulte se modifie (Bajoit
et al., 2000; Schehr, 2000). 

Dans cette perspective compré-
hensive de la socialisation des
débuts de l’âge adulte, nous faisons
l’hypothèse que le lien de responsa-
bilité caractérise ce moment du
cycle de vie au même titre que l’in-
dépendance et l’autonomie, en tant
que type d’échange propre à cette
socialisation. Dans cet article, la
pertinence d’utiliser le concept
éthique de responsabilité pour com-
prendre la socialisation des débuts
de l’âge adulte dans le contexte
social actuel sera démontrée.

Un contexte de mutations sociales

En sociologie, la période de
mutations sociales actuelle pose

une difficulté épistémologique :
celle de comprendre des institu-
tions en déstructuration avec une
grille d’analyse propre à la société
industrielle et nécessitant certains
réajustements (Bajoit, 1992). Si on
définit les institutions comme « un
ensemble de schémas de conduite,
de modèles (patterns) de comporte-
ment fixés sous l’effet de la répéti-
tion d’actions individuelles »
(Dubar, 2000b : 43), la Famille, le
Couple ou l’État demeurent des
institutions, même moins fortes et
moins consensuelles. Toutefois,
ces institutions ne correspondent
plus tout à fait à ce qu’elles étaient
au moment de la société indus-
trielle et se sont diversifiées. Il y a
eu une désinstitutionnalisation, qui
influe aussi sur les rôles et les sta-
tuts liés aux différents moments du
cycle de vie (Giddens, 1991).
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En tant que construction sociale,
le savoir sociologique porte l’em-
preinte des anciennes structures
des sociétés industrielles et de leurs
classes, catégories, etc. Les institu-
tions de la société industrielle ont
pris forme à travers un processus
de socialisation qui s’est figé au
cours du temps. Pour sortir de ces
cadres d’analyse, il peut être perti-
nent de revenir à la plus simple
expression des échanges entre indi-
vidus, voire à l’étude de la sociali-
sation, qui « montre la société pour
ainsi dire dans son status nascens
— naturellement à son tout premier
commencement » (Simmel, 1999).

Même si la socialisation permet
de mieux comprendre les nouvelles
organisations sociales, il n’est pas
question de rejeter complètement
les grilles traditionnelles d’analyse
par classes et statuts de la pensée
sociologique. Notre analyse portera
plus précisément sur certains types
d’échanges de la vie quotidienne
des débuts de l’âge adulte. La
socialisation, qui consiste non seu-
lement à intérioriser les normes
sociales, mais aussi à construire des
réalités sociales et des identités
(Dubar, 2000b), devient particuliè-
rement intéressante à analyser dans

une période de mutations cultu-
relles. Elle peut notamment éclairer
les bouleversements actuels dans
les normes et les liens qui marquent
les débuts de l’âge adulte. Au sein
de la diversité des échanges qui ont
cours dans les processus de sociali-
sation, le lien de responsabilité
attire particulièrement l’attention :
dans un contexte de mutations,
c’est-à-dire d’imprévisibilité et de
risques, il devient pertinent puisque
la responsabilité est la capacité de
répondre à des individus et à des
institutions dans un contexte d’in-
détermination voire de contingence
(Bauman, 1998).

À ce contexte de mutations
s’ajoute une désinstitutionnalisa-
tion du sens. L’individu est laissé à
lui-même pour tracer son chemin à
travers des voies multiples. Il
devient responsable — il répond —
du sens qu’il donne à sa vie, mais
aussi des liens qu’il engage. Le lien
social est alors plutôt choisi qu’im-
posé; les traditions ne garantissent
plus les liens dans la famille, le
voisinage, etc. Bernier (1998) parle
à ce propos de lien sans contrainte,
de lien choisi plutôt que subi : un
lien libéré des normes, des institu-
tions et des traditions. Cette trans-
formation du lien rejoint la
définition du lien social dans une
société fondée sur le partage de
libertés individuelles et d’intérêts
communs (Charbonneau, 1998). Le
lien social n’est plus fondé sur la
solidarité organique d’une commu-
nauté telle que l’entendait Tönnies
à propos des communautés rurales,
par exemple (Schiefloe, 1990).
Mais même s’il est tentant de se
concentrer sur l’individuation du
lien social, vu l’intérêt de la socio-
logie pour les liens sociaux

modernes, il faut garder à l’esprit
que les traditions ou les normes ne
disparaissent pas, elles se diversi-
fient (Giddens, 2000).

L’individu est aujourd’hui
poussé aux choix et à la réflexivité,
c’est-à-dire au retour sur soi et à la
redéfinition de son identité. Il n’y a
pas si longtemps, l’avenir était pla-
nifié à l’avance : premier emploi,
premier mariage, premier achat de
résidence, naissance des enfants
jalonnaient le parcours de vie.
L’éventail des possibles était limité.
Aujourd’hui, on peut choisir des
modes de vie qui autrefois ne fai-
saient l’objet d’aucun choix, tel un
mode de vie ouvertement homo-
sexuel (Weeks, 1995). Dans ce
contexte de lien sans contrainte, de
réflexivité, de pluralité des normes,
la notion de responsabilité prend
toute son importance. Le poids de la
réponse aux dilemmes moraux, aux
questionnements sur les modes de
vie, sur la vie parentale, profession-
nelle ou conjugale repose moins sur
les institutions que sur les individus.
Il y a de moins en moins de cloisons
entre sphère privée et sphère
publique (Bowden, 1997).

Cette demande individualisée de
réponses donne à l’individu une
plus grande liberté, un choix de
possibles plus vaste, mais elle
implique plus de risques. La liberté
peut sembler illusoire pour ceux qui
n’ont pas la capacité de la prendre 2,
et elle a des contreparties, illustrées
dans la littérature sociologique par
des images fortes comme « l’indi-
vidu incertain » ou « la fatigue
d’être soi ». Ainsi, les perspectives
positives et négatives de la mutation
en cours sont partie intégrante du
processus de socialisation, puisque
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le contexte de réflexivité et de
risques teinte les échanges sociaux
et la formation des identités.

Les débuts de l’âge adulte sont
un moment particulièrement exi-
geant, car les individus sont placés
devant des choix et des réponses
qui se multiplient. Comme l’ex-
plique Guillaume (1998), « entre
ces jeunes et cet avenir qui devient
“leur” avenir, un lien d’intime res-
ponsabilité se crée, conforté par une
injonction à réussir, une injonction
au bonheur et, plus fondamentale-
ment encore, une injonction à être
soi ». Cette situation de choix mul-
tiples est d’autant plus risquée que
les institutions ne donnent plus le
sens, mais n’offrent pas non plus un
filet de sécurité sociale autorisant
une certaine marge d’erreur.

Jusqu’à tout récemment, les
études sur la jeunesse ont été domi-
nées par des analyses de trajec-
toires qui délaissaient les processus
individuels. L’intérêt envers ces
derniers s’accroît, car on reconnaît
que l’âge adulte est un moment de
socialisation, c’est-à-dire de
construction de l’identité. Il
importe de cerner les processus
individuels de l’âge adulte pour
mieux comprendre les change-
ments qui s’organisent aux diffé-
rents moments du cycle de vie.
Pour comprendre l’intérêt du lien
de responsabilité au sein des pro-
cessus individuels, il est pertinent
d’analyser d’abord les limites des
études sur la jeunesse.

Les débuts de l’âge adulte

On admet volontiers que la
séquence d’événements d’ordre
familial et professionnel qui carac-
térisait l’entrée dans la vie adulte

pour les générations précédentes
(décohabitation, mise en ménage et
fin des études, début de l’emploi) ne
correspond guère aux trajectoires
actuelles des jeunes (Galland, 1997;
Gauthier et Guillaume, 1999). Des
facteurs tels que la tertiarisation de
l’économie, la précarisation de
l’emploi et l’arrivée massive des
femmes sur le marché du travail
expliqueraient ces changements
(Beck, 1999). Il est devenu difficile
de différencier les débuts de l’âge
adulte et la fin de l’adolescence en
se référant à des événements mar-
queurs propres à la société indus-
trielle comme le mariage ou le
premier emploi. Même si ces événe-
ments demeurent présents dans la
vie des jeunes, ils prennent souvent
un sens différent pour chacun.

Parce qu’il est subjectivé, le pas-
sage à l’âge adulte apparaît de plus
en plus comme un processus plutôt
que comme l’accès à un statut
(Boutinet, 2000), et l’entrée dans
l’âge adulte ne se présente plus
comme une rupture entre l’adoles-
cence et l’adultéité : les caractéris-
tiques qui différencient le jeune
adulte de l’adolescent sont moins
tranchées. Par ailleurs, les normes
qui étaient associées au statut
d’adulte dans la société industrielle
ne sont pas celles de la société post-
industrielle. Néanmoins, entre l’en-
fance et l’âge adulte survient
l’acquisition de l’autonomie, de
l’indépendance et de la responsabi-
lité, et les processus qui se dévelop-
pent au cours de la socialisation de
l’enfance vers l’âge adulte sont tou-
jours construits autour d’événe-
ments. Mais ils sont plus difficiles à
étudier puisqu’ils relèvent surtout
de l’ordre symbolique et relationnel.

Les études de trajectoires
construites autour d’événements
marqueurs reposent sur une concep-
tion de l’âge adulte en tant que rup-
ture et passage d’un statut à un
autre. Ces événements s’établissent
à partir d’une rupture avec les
parents : pour devenir adulte, le
jeune doit non seulement acquérir
une indépendance résidentielle et
financière, il doit créer une cellule
familiale indépendante de celle de
ses parents. Dans le contexte actuel,
il est bien difficile de tenir compte
uniquement de cette notion d’indé-
pendance à l’égard des parents,
puisque les jeunes vivent plus long-
temps dans la résidence familiale ou
bien, s’ils ont quitté la maison, ils
effectuent plusieurs reculs dans leur
trajectoire résidentielle, en fonction
des difficultés de leur vie amou-
reuse ou de leur vie professionnelle
(Molgat, 2000). Même si les
enfants adultes ont quitté la maison
et sont indépendants financière-
ment, ils reçoivent toujours de
l’aide des parents, bien qu’il soit
attendu que les échanges entre les
parents et les enfants adultes soient
beaucoup plus réciproques qu’au
moment de l’adolescence (Godbout,
Charbonneau et Lemieux, 1996).

Le concept d’indépendance, qui
permettait de poser les bornes de
l’entrée dans la vie adulte, paraît
bien insuffisant pour expliquer ce
moment du cycle de vie, d’une
part, parce que l’âge adulte n’est
pas uniquement une redéfinition
des liens avec les parents et,
d’autre part, parce que la percep-
tion de l’âge adulte en termes d’in-
dépendance serait plutôt un
discours masculin. Gilligan (1993),
étudiant le développement psycho-
social des adolescents, montre que
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les filles parlent plus que les gar-
çons de leur besoin d’interdépen-
dance : le fait de pouvoir compter
sur les autres, notamment sur leurs
parents, tout au cours de leur vie
semble un aspect prédominant de
leur discours. Devenir adulte, pour
elles, ne signifie pas devenir indé-
pendantes de leurs parents, mais
demeurer interdépendantes :

Being dependent, then, no longer
means being helpless, powerless,
and without control; rather, it signi-
fies a conviction that one is able to
have an effect on other, as well as the
recognition that the interdependence
of attachment empowers both the self
and the other (Gilligan, 1988 : 16). 

Les garçons tissent aussi des
liens d’interdépendance, mais il
existe des différences selon le genre
dans la façon d’établir des relations
et d’en parler (Lyons, 1988).

Voir les débuts de l’âge adulte
sous l’angle de la socialisation et
s’intéresser à la redéfinition du lien
parent-enfant plutôt qu’à sa césure
ne revient pas à nier l’importance de
la rupture symbolique avec les
parents, qui est certainement un
aspect déterminant de cette période
(Buisson et Bloch, 1992). Le besoin

de distanciation à l’égard des
parents peut se manifester à diffé-
rents moments et prendre diffé-
rentes formes. Le jeune s’éloigne de
l’héritage parental et des adultes
significatifs qui l’entourent afin de
construire son identité; il lui faut
aussi acquérir une indépendance
matérielle pour concrétiser ce déta-
chement. Dans les pratiques des
jeunes, la décohabitation, le premier
« vrai » emploi, la mise en ménage
ou l’arrivée du premier enfant
demeurent des événements mar-
quants de l’âge adulte qui agissent
souvent comme des points de mise à
distance de la famille d’origine.

D’autres travaux sur le désir
d’enfant (Dandurand et al., 1994)
ou la sociabilité des jeunes (Le
Gall, 1993) font aussi ressortir l’in-
terdépendance des jeunes adultes.
Tout au cours de son adolescence,
mais surtout dans les premières
années de l’âge adulte, le jeune
s’engage envers d’autres personnes
que ses parents, et négocie ces
engagements et les obligations qui
en découlent. L’adulte demeure
engagé envers ses parents, mais ce
lien d’engagement diffère de celui
de l’adolescence. La même
remarque peut être faite pour les
engagements amoureux ou profes-
sionnels : ils ont un sens différent à
l’âge adulte. Il y a une redéfinition
des liens qui différencie l’adoles-
cent de l’adulte, et c’est en nous
intéressant à cette redéfinition, qui
passe par le développement de l’au-
tonomie, de l’indépendance et de la
responsabilité, que nous réinterpré-
terons les débuts de l’âge adulte.

Autonomie, indépendance et 
responsabilité

Reconnaître la relation d’interdé-
pendance à l’âge adulte est donc
nécessaire pour s’intéresser à la res-
ponsabilité au sein de la socialisa-
tion de l’âge adulte. L’importance
de la mise à distance des jeunes à
l’égard de leur famille dans leur
passage à l’âge adulte doit aussi
être prise en considération. Pour
évoquer cette rupture physique et
symbolique avec les parents, plu-
sieurs auteurs utilisent les termes
autonomie et indépendance comme
s’il s’agissait de synonymes.
Certains parcours, tels ceux des
mères adolescentes, montrent
cependant qu’il existe des nuances
importantes entre les deux
(Charbonneau, 2002). Il est néces-
saire de s’y arrêter pour mieux
comprendre les liens entre autono-
mie, indépendance et responsabilité
dans le processus de socialisation
de l’âge adulte.

Reprenant la thèse de Chaland
(1999), François de Singly (2000)
souligne la difficulté de la sociolo-
gie de la jeunesse à faire la diffé-
rence entre indépendance et
autonomie 3. La précarité de l’em-
ploi et l’allongement de la période
de scolarisation amènent les jeunes
adultes à cohabiter plus longtemps
avec leurs parents, puisqu’ils n’ont
pas d’indépendance financière. Or,
sont-ils moins adultes ? Si l’événe-
ment de la décohabitation familiale
est posé comme indicateur de l’en-
trée dans l’âge adulte, il devient
impossible de considérer ces jeunes
comme étant totalement des adultes;
n’ayant pas vécu la rupture avec
leurs parents dans leur trajectoire
résidentielle, ils ne sont pas indé-
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pendants. Mais d’après les types de
liens qu’ils ont avec leurs parents,
leurs amis ou leur conjoint, on voit
bien que ces jeunes ont des relations
différentes de celles qu’ils avaient
au moment de leur adolescence,
puisqu’ils sont maintenant auto-
nomes. Pour établir la distinction,
de Singly compare la situation
actuelle des jeunes à celle des
femmes au foyer : ils sont auto-
nomes, mais dépendants résidentiel-
lement. Ainsi, le lien de dépendance
ou d’indépendance ne peut pas à lui
seul définir l’âge adulte. Dans un
contexte de précarité de l’emploi,
on peut effectivement poser cette
question : est-ce la dépendance qui
caractérise la relation des jeunes
adultes qui résident chez leurs
parents, ou plutôt l’entraide ?

L’indépendance ne relève donc
pas du même processus que l’auto-
nomie. Mais qu’est-ce que l’autono-
mie au juste ? Les racines grecques
du mot évoquent l’idée de se donner
soi-même (auto) ses lois (nomos).
Dans le processus de socialisation
de l’enfance et de l’adolescence, le
rôle de l’éducation est surtout de
développer des outils pour que le
jeune puisse se débrouiller un jour
sans parent ou éducateur et prendre
les meilleures décisions tout au
cours de sa vie. Or, le fait d’ap-
prendre à se débrouiller sans parent
ou éducateur ne mène pas à l’indivi-
dualisme ni à l’autosuffisance, mais
plutôt à un processus de socialisa-
tion plus large, dans lequel le jeune
apprend à développer des relations
d’interdépendance avec d’autres
personnes que les membres de sa
famille et les adultes significatifs de
son milieu éducatif. La socialisation
des débuts de l’âge adulte n’évacue
pas pour autant le réseau primaire;

au contraire, il y a une importante
renégociation des liens avec ses
membres. Dans une socialisation où
se développe le lien d’interdépen-
dance, il faut apprendre tout autant à
se débrouiller seul qu’à demander
de l’aide.

Bref, le fait de devenir autonome
— d’apprendre à décider pour soi
— n’amène pas l’individu à être
indépendant des liens sociaux.
L’autonomie se construit à travers
les liens, d’où l’utilité du concept
d’autonomie hétéronome pour
nuancer un concept auquel est sou-
vent rattachée une connotation indi-
vidualiste (Malherbe, 1994). En
effet, le concept d’autonomie dérivé
de la philosophie moderne repose
sur une conception rationaliste de
l’individu. C’est parce qu’il peut
délibérer rationnellement que l’indi-
vidu peut se donner sa propre loi
morale. Cette conception de l’auto-
nomie renvoie à un soliloque. Or, en
adoptant une perspective relation-
nelle de l’individu autonome, on
peut souligner, d’une part, que l’in-
dividu ne fait pas seul l’apprentis-
sage de son autonomie — il s’agit
plutôt d’un processus de socialisa-
tion — et, d’autre part, qu’il est
presque impossible de se donner sa
propre loi en considérant son unique
personne. Lorsqu’il est temps de
prendre des décisions dans les
diverses sphères de la vie, il est rare
que notre seule personne soit
concernée. Pourquoi ? Parce que
nous sommes des êtres ouverts aux
autres et que nous nous inscrivons
dans un tissage de liens sociaux
complexes. Ainsi, il est possible de
mettre en parallèle une conception
de l’autonomie « hétéronome » et la
construction du Moi à travers les
liens à autrui selon Mead (1934).

L’idée d’hétéronomie rappelle en
somme que le processus au cours
duquel l’adolescent acquiert gra-
duellement l’autonomie n’est pas
un pur processus rationnel, mais le
fruit d’une construction sociale au
sens où l’entend Mead. Un jeune
adulte qui vit de la précarité peut
être autonome sans être nécessaire-
ment indépendant de l’aide de ses
parents (ou d’autres personnes). La
prise d’autonomie d’un jeune est un
repositionnement à l’égard des
parents : une redéfinition des liens.
L’aide est toutefois négociée, et les
parents s’attendent à des résultats :
il y a une réciprocité plus grande
dans les échanges entre les parents
et les enfants adultes (Cicchelli,
2000). Les jeunes qui ne bénéfi-
cient pas d’un soutien familial
vivent souvent l’accès à l’indépen-
dance de façon plus difficile que
ceux qui reçoivent de l’aide.
Paradoxalement, l’interdépendance
entre parents et enfants adultes faci-
lite l’accès à l’indépendance des
seconds, surtout dans des périodes
de précarité d’emploi ou de diffi-
cultés personnelles.

La confusion entre autonomie et
indépendance est attribuable au
peu d’attention accordé à la diffé-
rence entre ces concepts jusqu’à
présent, mais aussi au lien intime
entre les processus qu’ils recou-
vrent. Construire son autonomie —
définir son identité — conduit à
renégocier le lien d’interdépen-
dance avec ses parents et à créer
une mise à distance par l’entremise
de certains événements comme la
décohabitation. Mais même si la
théorie dissocie ces deux concepts,
dans les pratiques, on s’aperçoit
qu’ils se construisent l’un l’autre :
ils sont interreliés.
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Ainsi, les concepts d’indépen-
dance et d’autonomie permettent
effectivement de mieux com-
prendre le processus d’entrée dans
l’âge adulte dans une perspective
relationnelle. Cependant, ces
concepts n’expliquent pas à eux
seuls les nouveautés relationnelles
qui distinguent l’âge adulte de
l’adolescence. En effet, l’autono-
mie et l’indépendance ne permet-
tent pas de comprendre l’âge adulte
comme une période d’engagements
à moyen et à long terme. Certes,
l’adolescence est aussi une période
d’engagements : de plus en plus,
les adolescents travaillent, paient
un loyer ou une voiture, certains
ont des enfants… Bref, ils ont de
plus en plus de responsabilités. Il y
a toutefois une différence de degré
entre les engagements de l’adoles-
cence et ceux de la vie adulte, ainsi
qu’une différence de perspective
temporelle, puisque les engage-
ments de l’adolescence se situent
dans l’ici et le maintenant.

Qu’est-ce que la responsabilité ?

Le concept de responsabilité
renvoie à des univers théoriques
différents, mais interdépendants,
tels le droit, l’éthique et les reli-

gions. Dans la perspective éthique,
la responsabilité est un mouvement
de réponse à l’autre qui suppose a
priori l’existence du lien social.
Plusieurs philosophes prennent
soin de définir la responsabilité à
travers la relation à autrui, notam-
ment pour se distancer des défini-
tions du sens commun qui
associent la responsabilité à la
capacité d’être autosuffisant, de se
débrouiller par soi-même. Aux
États-Unis par exemple, expliquent
Bellah et al. (1996), la religion pro-
testante et la culture utilitariste
véhiculent de façon forte la valeur
de l’indépendance : dans cette cul-
ture, les individus sont seuls res-
ponsables de leurs difficultés
économiques et sociales. À l’en-
contre de cette perspective, la
conception éthique de la responsa-
bilité défend l’importance d’une
situation sociale d’interdépendance
entre Moi, Autrui et des
Institutions. Plusieurs penseurs
s’intéressent à cette approche
éthique de la responsabilité
(Muller, 1998).

La conceptualisation la plus
courante de la responsabilité
repose sur une perspective causa-
liste, c’est-à-dire rétrospective. On
retrouve ici une définition juri-
dique du concept. Aux yeux du
droit, chaque individu doit fournir
l’assurance qu’il pourra dédomma-
ger autrui pour les conséquences
négatives des actes qu’il pourrait
poser. Cette perspective attribue
certains devoirs aux individus et
exprime des attentes sociales à
l’égard des devoirs de chacun
(Kellerhals et al., 2000). La notion
de responsabilité rétrospective
définit déjà en partie l’âge adulte,
puisque la majorité légale signifie

que, dès l’âge de 18 ans, le jeune
devient responsable des consé-
quences de ses actes devant la loi et
assure, par la même occasion, qu’il
offrira une réparation si nécessaire.
En fait, il existe une parenté
conceptuelle entre les termes res-
ponsabilité rétrospective et imputa-
bilité, liés tous deux à l’idée de
sujet rationnel 4 (Smythe, 1999). La
notion conventionnelle de respon-
sabilité issue de l’univers théorique
du droit comporte donc la recon-
naissance d’une relation de cause à
effet entre le sujet et ses actions
(Rey, 1997).

Il existe une deuxième concep-
tualisation de la responsabilité : la
responsabilité prospective, propre à
la pensée éthique. C’est Hans
Jonas (1990) qui développe spéci-
fiquement la position prospective,
avec l’idée des générations futures.
Il définit le concept de responsabi-
lité prospective pour critiquer la
rationalité instrumentale des socié-
tés modernes, incapables de penser
les impacts nocifs de la société de
production et de consommation sur
l’environnement et la vie des géné-
rations à venir. La pensée de Jonas
découle en partie de celle de
Levinas. Ce dernier marque un
point tournant, en philosophie
morale, entre les idées de responsa-
bilité rétrospective et prospective.
Il définit la responsabilité en se
détachant d’une compréhension
causaliste et individualiste. Plutôt
que d’être fondée sur une concep-
tion du sujet rationnel, comme la
responsabilité rétrospective, cette
notion de responsabilité s’appuie
sur l’interaction individuelle : le
mouvement de réponse entre les
individus (Blanchot, 1969). Cette
interprétation de la responsabilité
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morale permet de penser et d’ana-
lyser le lien social d’interdépen-
dance puisqu’elle repose sur une
conception du sujet hétéronome
(Challier, 1998).

Levinas utilise l’épiphanie du
visage de l’Autre pour illustrer
comment notre responsabilité
repose sur la capacité d’être touché
par la vulnérabilité et la différence
d’autrui, que symbolise son regard.
Notre responsabilité consiste à
répondre à l’appel d’autrui : « le
visage me parle et par là m’invite à
une relation » (Levinas, 1971 :
216). La responsabilité levinas-
sienne est fondée sur le lien d’in-
terdépendance entre sujets ayant
une histoire, des aspirations et des
besoins singuliers. Plutôt que de se
situer dans une perspective rationa-
liste ou universaliste du lien social
où chaque individu a des besoins
de justice et d’égalité semblables,
Levinas propose une perspective
plus affective et sensuelle, où les
individus sont égaux mais aussi
incarnés et contingents (Ouaknine,
1998). Par conséquent, cette res-
ponsabilité est prospective, car au
lieu de penser aux conséquences de
ses actes passés, l’individu doit
évaluer celles de ses actes futurs.
Par exemple, les engagements
amoureux, parentaux et familiaux
de la vie adulte se situent dans une
responsabilité prospective, ils
engagent les individus dans l’ave-
nir, tandis que, nous l’avons dit, les
engagements de la vie adolescente
se situent plutôt dans le présent.

La vulnérabilité est un aspect
majeur de la responsabilité morale
prospective, mais il faut la com-
prendre comme une sensibilité à la
différence de l’Autre. Dans une

recherche sur les adolescents et le
développement moral, Gilligan
(1988) note que l’apprentissage de
l’altérité fait partie de l’apprentis-
sage du lien de responsabilité. Les
adolescents disent qu’ils appren-
nent que certains propos ou atti-
tudes peuvent être blessants pour
d’autres — sans l’être à leurs yeux
— et qu’ils deviennent par consé-
quent responsables de comprendre
la sensibilité des autres. Dans l’en-
quête de Gilligan sur le développe-
ment moral des femmes, une
interviewée explique bien la sensi-
bilité à la vulnérabilité ou à
l’« appel de l’Autre » (Levinas) :

A type of consciousness, a sensiti-
vity to humanity, that you can affect
someone else’s life, you can affect
your own life, and you have a res-
ponsibility not to endanger other
people’s lives or to hurt other
people. So morality is complex; I’m
being very simplistic. Morality
involves realizing that there is an
interplay between self and other
and that you are going to have to
take responsibility for both of them.
I keep using that word responsibi-
lity; it’s just sort of a consciousness
of your influence over what’s going
on (Gilligan, 1993 : 139).

Pour des philosophes comme
Derrida (1994), Levinas ou Ricoeur
(1995, 1999), notre responsabilité
est illimitée, car le lien d’interdé-
pendance sous-entendu dans le lien
social nous pose d’emblée dans des
situations où nos vulnérabilités se
rencontrent. Cette responsabilité
illimitée, Sartre l’a développée dans
L’Humanisme est un existentia-
lisme. Selon lui, la condition d’hu-
main oblige chacun de nous à
choisir et nous rend responsables
des conséquences de nos choix; ne

pas choisir, c’est tout de même
choisir et cela entraîne des consé-
quences. Ainsi, Sartre développe
une conception socio-politique
d’une responsabilité individuelle
illimitée.

Ces approches de la responsabi-
lité morale prospective permettent
de comprendre un type de lien
social, mais relèvent d’un idéal.
Comme le souligne Richardson
(1999), la position de Sartre a
certes une logique interne, mais
elle est excessive. En réalité, sou-
tient-il, nous ne sommes pas tous
responsables de la même façon. La
responsabilité morale dépend aussi
d’une position sociale à laquelle se
rattachent des rôles, des obliga-
tions, etc. Pour les philosophes
féministes, il existe plusieurs
façons d’être responsable (Walker,
1994). Leur éthique de la sollici-
tude est beaucoup plus réaliste sur
la différenciation des responsabili-
tés. Elle s’oppose, en fait, à une
philosophie morale idéaliste for-
malisée à l’abri de la sphère du
sentiment de souci des autres. Les
responsabilités et les soins envers
les plus vulnérables ont longtemps
été pris en charge par les femmes,
dans la sphère privée comme dans
la sphère publique. Aussi le
concept de responsabilité doit-il
être repensé, car chaque sujet n’a
pas les mêmes responsabilités et
les mêmes pratiques de responsabi-
lité. Les hommes développeraient
plutôt un sens moral autour d’idées
plus universelles — et donc ration-
nelles — telle l’idée de justice
(Bowden, 1997). Il existe ainsi une
différence selon le genre dans la
façon de penser la morale et le lien
social. Il reste cependant beaucoup
à faire sur le terrain pour com-
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prendre les différentes façons
d’être responsable.

Il est intéressant de situer les pra-
tiques de responsabilité des jeunes
adultes dans cette perspective
éthique de la responsabilité. Dans
un contexte de désinstitutionnalisa-
tion, l’univers moral occupe plus
d’espace. Les individus doivent
réaffirmer leurs valeurs à travers
des pratiques qui les engagent
envers les autres et envers certaines
institutions. L’examen des engage-
ments de la vie adulte et de la redé-
finition des liens avec les membres
du réseau personnel peut nous aider
à comprendre comment le tissage
des liens de responsabilité définit,
selon les jeunes, leur adultéité.
Nous allons voir que si les concepts
d’engagement et de responsabilité
semblent être utilisés comme des
synonymes, les engagements peu-
vent être définis comme pratiques
de la responsabilité.

Les pratiques de responsabilité :
différences entre responsabilité,
engagements et obligations

Les définitions du dictionnaire
expliquent que le concept d’enga-
gement, en français, renvoie à la

sphère politique. Quand on dit
« c’est quelqu’un d’engagé », on
fait généralement référence à l’en-
gagement politique et social. En
fait, le concept d’engagement
vient des personnalistes des années
1930, qui, d’après Mounier, le
définissent par « la responsabilité
d’une œuvre à réaliser dans l’ave-
nir ». L’engagement serait la
réunion de « la conviction et de la
prévision : l’avenir n’est pas seule-
ment ce que j’espère, il est ce que
je veux faire arriver en m’insérant
dans l’histoire » (Domenach,
1994 : 63). Ainsi, la notion d’enga-
gement, dans la sphère politique,
renvoie à des thèmes proches de la
responsabilité, tel le rapport au
temps futur. Cependant, le terme
est utilisé dans la sphère privée,
puisqu’on parle d’engagements
amoureux. L’engagement dans la
sphère privée contient l’idée de
promesse et de confiance, évoquée
en anglais par le mot commitment.
Il est important de faire la distinc-
tion, car en anglais les notions
d’engagement et de commitment
sont différentes : s’engager à res-
pecter des règles, dans un contrat
ou à l’égard d’une institution, n’est
pas la même chose que s’engager
avec des personnes. Dans la sec-
tion suivante, le concept d’engage-
ment est utilisé dans une
perspective relationnelle, plutôt
dans le sens de commitment.
Cependant, puisque la distinction
entre la sphère publique et privée
s’amenuise, comprenons, à l’instar
de certaines sociologues et philo-
sophes féministes, que les engage-
ments dans la sphère privée
s’étendent à la sphère publique : la
frontière entre ces sphères est très
poreuse (Lamoureux, 2000).

Dans la sphère privée, s’engager
avec des personnes, c’est concrète-
ment se situer dans des liens d’in-
terdépendance établis, dans le
meilleur des cas, sur la base d’une
confiance mutuelle, du respect, de
la sensibilité aux besoins des uns et
des autres, de leurs attentes, etc.
Or, l’engagement envers autrui est
une forme de réponse à l’appel de
l’autre, tel que le symbolisait
Levinas. En effet, un individu peut
être devant l’Autre sans jamais
répondre et sans jamais s’ouvrir à
sa vulnérabilité. S’il s’ouvre à
autrui, il crée par conséquent des
attentes et ses engagements seront
les formes de réponses à ces
attentes. Toutefois, la responsabi-
lité se définit non seulement par le
fait de prendre un engagement,
mais aussi par le fait de respecter
l’engagement pris (Ricoeur, 1995).
L’engagement comporte donc un
choix conscient ou non parmi dif-
férentes façons de s’engager. Les
processus d’engagement dépen-
dent de valeurs qui varient selon
l’histoire, les cultures, les âges, les
sexes, etc. (Becker, 1960). Les
formes d’engagement se font à tra-
vers l’apprentissage au sein de
l’éducation, de la famille et des
liens intergénérationnels, voire de
la socialisation. Ainsi, l’engage-
ment est une pratique de la respon-
sabilité — il est une forme de
réponse qui variera selon le
contexte socioculturel — tandis
que la responsabilité est la capacité
d’offrir, dans un contexte contin-
gent, une réponse à autrui et de la
respecter.

La responsabilité consiste aussi
à faire les premiers pas dans une
situation où aucune réponse n’est
prévue (Bauman, 1998). Or, la
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capacité de faire les premiers pas,
la vitesse de ces pas et leur ampli-
tude dépendent de la capacité de
chacun de faire confiance. Giddens
(1991 : 38) rappelle l’importance
de la sécurité ontologique pour
faire confiance aux autres et plus
généralement aux événements :
« As developed through the loving
attentions of early caretakers,
basic trust links self-identity in a
fateful way to the appraisals of
others ». Selon cet auteur, le
contexte actuel de mutations et de
risques demande, plus que jamais,
une capacité de faire confiance
pour créer le lien et conserver une
estime de soi-même. Or, cette
capacité de faire confiance dépend
beaucoup de ce qui a été donné à
travers les liens de filiation,
puisque c’est d’abord à travers le
réseau primaire que le sentiment de
confiance se transmet. Ainsi, non
seulement les engagements
seraient-ils des pratiques sociales
transmises, mais la capacité de
répondre le serait aussi, puisqu’elle
dépend des expériences relation-
nelles de confiance. Le lien de res-
ponsabilité se construirait donc en
fonction de l’apprentissage des
engagements au cours de l’enfance
et de l’adolescence, et tout au cours
de la vie, mais aussi en fonction du
sentiment de confiance qui se déve-
lopperait durant la socialisation.

Des engagements, en tant que
pratiques de la responsabilité,
découlent certaines obligations.
Même si les engagements ont été
choisis de façon libre, par exemple
à travers le lien d’amitié, des obli-
gations mutuelles s’installent.
Comme le souligne Godbout
(2000; voir aussi Godbout et
Caillé, 1992), l’individu moderne

et libre n’est pas pour autant libéré
de ses obligations envers les autres.
Or, les obligations envers les
proches sont de moins en moins
prescrites par des institutions; cha-
cun négocie, de façon explicite ou
implicite, ses obligations envers les
gens à l’égard de qui il se sent
engagé, en raison de la confiance
qu’il a acquise au sein de ces rela-
tions (Finch et Mason, 1993). Les
obligations d’un même individu
seront donc différentes en fonction
des types d’engagements qu’il cul-
tive avec les autres et elles fluctue-
ront avec le temps. Évidemment,
certains se sentent plus ou moins
obligés que d’autres, certains ont
plus d’attentes que d’autres.
Souvent, les conflits familiaux
résultent d’une représentation très
divergente entre les attentes des
uns et les obligations des autres.
Les obligations morales sont ainsi
négociées explicitement ou impli-
citement à travers des liens d’enga-
gement envers les autres.

Le concept de responsabilité est
une notion beaucoup plus large que
celles de l’engagement et de l’obli-
gation. Les liens de responsabilité
s’inscrivent dans une temporalité
future et la parentalité est certaine-
ment l’exemple le plus typique : elle
nécessite une vision du futur plus
importante que ne l’exigent la plu-
part des autres engagements. Pour
illustrer la différence entre les obli-
gations, les engagements et la res-
ponsabilité, reprenons l’exemple
de Richardson (1999) dans son
article sur la responsabilité pros-
pective. Quand un voisin vient gar-
der les enfants un soir, il s’engage
à respecter certaines obligations
telles que : réviser les devoirs,
faire manger les enfants et les

mettre au lit. Il est donc attendu
que le gardien prenne soin des
enfants, c’est-à-dire qu’il respecte
cet engagement et les obligations
qui en découlent. Si un feu survient
dans la maison, tous s’attendent à
ce qu’il prenne l’initiative de proté-
ger les enfants et de les sortir de la
maison. Même si les parents n’ont
jamais exposé au baby-sitter les
règles à suivre en cas d’incendie,
même s’ils n’ont pas précisé qu’il
importait plus de sauver les enfants
que de leur faire faire leurs devoirs,
tous s’attendent à ce que le gardien
prenne la responsabilité de sauver
d’abord les enfants. La responsabi-
lité du voisin est de réinterpréter
l’engagement qu’il a pris et de
réviser ses obligations pour réagir à
un événement imprévu. Cela
illustre les principes de la respon-
sabilité prospective, qui sont d’être
sensible à autrui au-delà des obli-
gations explicites et de reformuler
l’engagement pris. Le lien de res-
ponsabilité est la capacité de
prendre et de renouveler l’engage-
ment et les obligations qui en
découlent.

Les modalités de la responsabilité

Les engagements représente-
raient des formes de réponses : des
pratiques de la responsabilité qui se
répartissent en diverses modalités.
En effet, la responsabilité ne se
limite pas aux engagements avec
autrui, voire aux commitments.
C’est un concept qui a une étendue
théorique plus large et se décom-
pose, selon plusieurs philosophes
(Derrida, 1994; Etchegoyen, 1993;
Muller, 1998) en trois modalités
qui sont les trois mouvements de
réponse : répondre de soi, répondre
à l’autre et répondre devant les ins-
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titutions. Dans les exemples cités
plus haut qui se rapportaient à la
sphère privée et au commitment,
c’est la modalité du répondre à
l’autre qui a été développée. En
effet, c’est la modalité première,
selon Derrida, Blanchot et Levinas,
puisque le concept de responsabi-
lité se pose dans un lien d’interdé-
pendance. Par exemple, à travers
les événements de l’âge adulte, il y
a les engagements amoureux, la
parentalité, les engagements pro-
fessionnels, qui sont autant de pra-
tiques de la modalité du répondre
à. Dans cette perspective, les
débuts de l’âge adulte sont un
moment fort de prise d’engage-
ments avec des proches dans un
contexte où les imprévus sont nom-
breux et les risques élevés. La res-
ponsabilité est d’autant plus grande
pour chaque individu. Comme on
l’a vu, la responsabilité est la capa-
cité de renégocier les engagements
dans une perspective temporelle
plus longue.

La responsabilité se définit aussi
par sa modalité du répondre de, qui
est notamment la capacité d’indivi-
dualiser l’héritage familial (Muxel,
1996) : de développer une réflexi-
vité. On peut considérer la moda-

lité du répondre de soi comme un
recours à l’identité, expliquée
comme « ce qui nous permet de
définir ce qui importe ou non pour
nous » (Taylor, 1998). Cette moda-
lité amène l’individu à se position-
ner, à développer son identité
propre en dehors de la culture de
masse et de la culture de son
milieu, à affiner son esprit critique
(French et Thomas, 1999). Ce type
de responsabilité est particulière-
ment intense dans les débuts de
l’âge adulte (Piron, 1996), puisque
cette individuation se réalise dans
les choix effectués le long des tra-
jectoires résidentielles, profession-
nelles et familiales. C’est dans
cette modalité de la responsabilité
qu’il est possible de considérer le
besoin de distance à l’égard de la
famille d’origine comme une façon
de prendre son indépendance pour
le jeune adulte. Ainsi, l’indépen-
dance résidentielle et l’indépen-
dance professionnelle que les
sociologues de la jeunesse ont
beaucoup étudiées s’inscriraient,
selon une perspective plus symbo-
lique, dans la modalité de la res-
ponsabilité du répondre de soi. Or,
cette responsabilité de s’individua-
liser, d’être soi-même, est portée
par un discours assez important
actuellement dans la société. On
note d’ailleurs la difficulté des
jeunes devant cet impératif d’être
soi-même. Ce malaise s’étend
peut-être à plusieurs groupes d’âge
puisque les crises d’identité sont
liées à la redéfinition de plusieurs
rôles liés à la parentalité, à la
conjugalité, à l’identité profession-
nelle, etc. (Dubar, 2000a).

Les modalités du répondre de
soi et du répondre à l’autre appar-
tiennent plutôt à la sphère privée.

Elles se rapportent l’une à l’autre
puisque le lien de responsabilité à
l’égard d’autrui est intimement lié
à la réflexivité et à la construction
de l’identité personnelle. Les résul-
tats préliminaires 5 de notre étude
montrent d’ailleurs que les expé-
riences d’engagement envers les
autres sont des façons d’affirmer
son identité. Par exemple, un jeune
informaticien que nous avons inter-
viewé décide de réduire son temps
de travail comme programmeur
pour enseigner l’informatique au
cégep. Cette décision entraîne une
perte de salaire, mais, pour lui,
l’enseignement est une forme d’en-
gagement envers les jeunes qui
donne un sens à ce qu’il est.
S’engager envers les étudiants —
ce répondre à — l’oblige à donner
la priorité à la relation d’entraide
plutôt qu’à l’argent, il répond de
lui-même.

Les valeurs partagées au sein des
interrelations personnelles construi-
sent une organisation normative qui
lie les individus aux institutions.
Hormis la responsabilité qui nous
lie à nous-mêmes et aux autres, il y
a aussi une responsabilité qui lie
l’individu aux institutions. Ces ins-
titutions sont les groupes de
normes que représentent tradition-
nellement la Famille, l’École, etc.
et qui s’inscrivent dans le proces-
sus de socialisation. Ainsi, la troi-
sième modalité de la responsabilité
est le mouvement du répondre
devant 6 les institutions. Or,
puisque les mutations sociales
actuelles se caractérisent par une
désinstitutionnalisation, cette
modalité de la responsabilité est
probablement plus subjectivée,
donc plus diversifiée qu’elle ne
l’était auparavant. On voit aussi
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émerger de nouveaux consensus
autour de certaines valeurs. Dans
nos résultats préliminaires, on
observe par exemple que la protec-
tion de l’environnement devient
une valeur partagée par plusieurs
jeunes. Pour les jeunes, les pra-
tiques de recyclage vont de soi.
Personne ne questionne cette pra-
tique et personne ne voit l’acte de
recyclage comme une forme d’en-
gagement, puisque « c’est normal
de recycler ». Or, le fait d’adopter
des pratiques de recyclage
démontre tout de même un engage-
ment devant la société et devant les
générations futures.

Ce qui est à noter, par contre,
c’est qu’il y a certainement un
changement dans les pratiques de
cette modalité, dans les engage-
ments face aux institutions. On peut
penser que les jeunes redéfinissent
tout particulièrement leur lien
envers des institutions qui les
reconnaissent mal. L’institution du
travail paraît un bon exemple. En
considérant le contexte de précarité
actuel, les jeunes sont contraints, en
quelque sorte, à questionner la défi-
nition du lien social basé sur le tra-
vail salarié (Roulleau-Berger,
1999). On peut supposer que le
manque de confiance que les jeunes
adultes développent envers la
sphère professionnelle provoque un
certain désengagement. Ainsi, plu-
sieurs n’investissent pas leur
emploi et privilégient plutôt la
sphère privée : un espace où ils peu-
vent entretenir des liens d’authenti-
cité et de confiance et de nouvelles
pratiques de solidarité (Zoll, 1992).

Le concept de responsabilité
offre une perspective plus large
pour aborder le processus de socia-

lisation, puisqu’il permet aussi de
comprendre l’individu à travers les
liens qu’il tisse avec les autres et
les institutions. Les résultats préli-
minaires de notre enquête mon-
trent, notamment, que la modalité
du répondre à définit tout autant
l’adultéité, selon les jeunes, que
l’indépendance et l’autonomie.
Beaucoup de jeunes interviewés
expliquent, par exemple, que le
moment où ils ont emménagé avec
leur conjoint était beaucoup plus
significatif dans leur passage à
l’âge adulte que celui où ils ont
quitté leurs parents, puisque leur
mise en ménage était plus enga-
geante. La parentalité est un autre
exemple d’une pratique de respon-
sabilité envers autrui qui est un pas
décisif dans la représentation que
les individus se font de leur statut
d’adultes. Pour les jeunes adultes
rencontrés, les engagements qui les
lient à leur conjoint, leurs enfants,
leurs collègues de travail, leurs
amis, etc. sont des pratiques de res-
ponsabilité qui les définissent en
tant qu’adultes. La plupart des
interviewés différencient d’ailleurs
l’adulte et l’adolescent par la
conscience différente qu’ils ont des
autres et des conséquences à long
terme de leurs actions et de leurs
paroles pour les autres. Bref, pour
plusieurs, le lien de responsabilité
fait partie de la représentation de
l’âge adulte.

Conclusion

Dans une société du risque, la
notion de responsabilité devient
incontournable. Les individus doi-
vent de plus en plus redéfinir leurs
liens de responsabilité avec leur
réseau social (répondre à) et revoir
le sens qu’ils donnent aux institu-

tions (répondre devant), ce qui les
amène à redéfinir leur identité
(répondre de). Les jeunes adultes
sont particulièrement concernés
par ce mouvement de réponses,
parce qu’ils sont à un moment de
leur vie où ils prennent plusieurs
décisions qui les engagent et leur
permettent de se définir en tant
qu’adultes.

D’un point de vue sociologique,
le concept de responsabilité permet
de sortir d’une analyse axée sur
l’acquisition de l’indépendance
exigée par le statut d’adulte, pour
s’ouvrir aux processus d’interdé-
pendance. En s’intéressant à la res-
ponsabilité au sein de la
socialisation de l’âge adulte, il est
ainsi possible de comprendre la
redéfinition des liens autour des
événements marqueurs des débuts
de l’âge adulte. Ainsi, les engage-
ments pris envers les autres défini-
raient tout autant l’âge adulte que
l’autonomie et l’indépendance.

Stéphanie Gaudet
INRS-Urbanisation, Culture et

Société

1 J’aimerais remercier Johanne Charbonneau
et Léon Bernier pour leur aide et leurs
commentaires. J’aimerais aussi remercier
le CRSH et le FCAR qui ont rendu possible
ce projet de recherche sur le passage à l’âge
adulte et la responsabilité.

2 Car les effets de structures persistent. La
liberté de choix est toute relative aux
moyens des uns et des autres. Une instruc-
tion limitée et la pauvreté économique
demeurent des situations qui diminuent
énormément les choix de possibles.

3 On pourrait étendre cette critique à
d’autres âges de la vie. Les gens du troi-
sième âge sont dans une problématique
assez semblable puisqu’ils sont souvent
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autonomes, mais ils perdent les capacités
physiques, économiques, etc. qui assurent
leur indépendance. 

4 On peut dire que l’individu est responsable
des conséquences de ses actes — qu’il est
imputable — s’il pouvait juger rationnelle-
ment de la portée de la décision ou de
l’acte posé. C’est pour cette raison que le
droit judiciaire est beaucoup plus clément
avec les mineurs ou les personnes atteintes
de handicaps mentaux, considérés comme
incapables d’utiliser pleinement leur capa-
cité rationnelle.

5 Les résultats préliminaires proviennent
d’une recherche sur l’entrée dans l’âge
adulte et la responsabilité; 33 entrevues en
profondeur ont été effectuées auprès de
garçons et de filles âgés de 25 à 30 ans
ainsi qu’auprès d’un de leur parents dans la
région montréalaise en 2000. Dans le
guide d’entrevue, les pratiques de respon-
sabilités entourant les trois modalités —
répondre à, répondre de et répondre
devant — ont été explorées.

6 Dans la modalité du répondre devant, la
pratique de la responsabilité prend la
forme d’engagements politiques et sociaux
qui se rapprochent de la définition qu’en
donnaient les personnalistes.
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